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EN 1993-1-10:2005/AC (F) 

Modifications apportées par l’EN 1993-1-10:2005/AC:2005 

1) Modification du paragraphe 2.1 

Les corrections consistent à ajouter un « P » après le numéro du paragraphe et à remplacer « Il convient 
que » par la forme conjuguée de « devoir » aux endroits appropriés. Les corrections sont soulignées : 

« 2.1 Généralités 

(3)P Ces règles doivent être appliquées aux propriétés des matériaux dont la ténacité est spécifiée dans la 
norme de produit correspondante. On ne doit pas utiliser un matériau d'une nuance moins élevée en se 
basant sur des résultats d'essais qui montreraient qu'il satisfait les exigences de la nuance spécifiée. » 

Modifications apportées par l’EN 1993-1-10:2005/AC:2009 

2) Modification du paragraphe 1.2 

Au paragraphe « (1) »,supprimer : 

« EN 10155, Aciers de construction à résistance améliorée à la corrosion atmosphérique — Conditions 
techniques de livraison. ». 

3) Modification du paragraphe 1.3.1 

Remplacer « valeur KV » par « valeur KV ». 

Remplacer « la valeur KV (Charpy entaille en V) » par « la valeur KV (Charpy entaille en V) ». 

Supprimer « AV(T) ». 

4) Modification du paragraphe 1.3.2 

Remplacer « AV(T) » par « KV(T) ». 

5) Modification du paragraphe 1.3.3 

Remplacer « AV(T) » par « KV(T) » dans la Figure 1.1. 

6) Modification du paragraphe 1.3.4 

Remplacer « AV » par « KV ». 

7) Modification du paragraphe 1.4 

Remplacer « AV(T) » par « KV(T) ». 
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Ajouter : 

«  

K facteur d'intensité de contrainte 

 ». 

Remplacer la définition de « KIc » par : 

«  

KIc ténacité à la rupture en déformation plane et en élasticité linéaire, mesurée en N/mm3/2

 » 

(pour être en cohérence avec 1.3.6). 

8) Modification du paragraphe 2.2 

Dans la NOTE 2 du paragraphe (5), remplacer : 

2ème ligne : « les valeurs de calcul du facteur d'intensité  » par « les valeurs de la fonction de calcul du facteur 
d’intensité » 

3ème ligne : « entre le facteur d'intensité » par « entre la fonction de calcul du facteur d’intensité ». 

9) Modification du paragraphe 2.3.1 

Dans le paragraphe (1), remplacer « valeur KV » par « valeur KV ». 

Dans le paragraphe (2), supprimer « EN 10155 ». 

10) Modification du paragraphe 2.3.2 

À la 1ère rangée du Tableau 2.1, 3ème colonne, remplacer « énergie Charpy KV » par « KV ». 

Dans la NOTE 2 du Tableau 2.1, remplacer « TAV » par « TKV ». 

Dans la NOTE 3 du Tableau 2.1, remplacer « valeurs d’énergie Charpy-entaille en V » par « valeurs KV ». 

11) Modification du paragraphe 2.4 

Dans le paragraphe (1), remplacer « valeurs KV » par « valeurs KV ». 

Dans le paragraphe (2), remplacer l’Équation (2.7) par : «  ». RdEd TT ≥

Dans le paragraphe (3), remplacer « Il convient de modéliser le défaut à l'emplacement de la concentration de 
contraintes défavorable » par « Il convient de modéliser le défaut à l'emplacement de la concentration de 
contraintes la plus défavorable ». 
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12) Modification du paragraphe 3.1 (Ne concerne pas la version française) 

Paragraph '(3)', change "if the strain in the joint acts" into: "if the strain in the connection acts". 

13) Modification du paragraphe 3.2 

À la 1ère rangée en haut du Tableau 3.2, 3ème colonne, diviser la cellule en deux au moyen d’une ligne 
verticale, continuité de la ligne qui divise les rangées du dessous, de façon à ce que la nouvelle cellule située 
à gauche porte le titre : « Hauteur de soudure efficace aeff (voir Figure 3.2) » et que la nouvelle cellule située à 
droite porte le titre : « Épaisseur de gorge a des soudures d’angle », par conséquent : 

«  

Tableau 3.2— Critères influant sur la valeur requise ZEd

Hauteur de soudure 
efficace aeff  

(voir Figure 3.2) 

Épaisseur de gorge a  
des soudures d’angle Zi

        aeff ≤   7mm a =   5 mm Za =   0 

  7 < aeff ≤ 10mm a =   7 mm Za =   3 

10 < aeff ≤ 20mm a = 14 mm Za =   6 

20 < aeff ≤ 30mm a = 21 mm Za =   9 

30 < aeff ≤ 40mm a = 28 mm Za = 12 

40 < aeff ≤ 50mm a = 35 mm Za = 15 

a) Hauteur de 
soudure 
concernant 
les 
déformations 
provoquées 
par le retrait 
du métal 

50 < aeff a > 35 mm Za = 15 

(...) 

 ». 
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